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* Commission Intercom-
munale d' Urbanisme de la
Region Lausannoise,
«Plan directeur de la
region lausanoise».
Elabore par les groupes
de travail URBAPLAN et
ITEP, 104 pages, 3 cartes

l :20 000. A se procurer
aupres du Service des

Interets Gtneraux, Hötel
de Ville, Lausanne.

Plan directeur
de la region
lausannoise

Le rapport definitifsur le nouveau plan
directeur de la region lausannoise a paru
en automne 1973* et a ete publiepar la
Commission Intercantonale d'Urbanisme
de la Region Lausannoise (CIURL).
Le plan a ete elabore pour le compte de la

CIURLpar le bureau d'etudes d'urbanisme,

d'amenagement du territoire et de

planification, Lausanne (URBAPLAN)
et par l'institut de technique des transports

ITEP, de l'EPF de Lausanne. La
commission intercantonale d'urbanisme a

etefondee aux termes d'une Convention

signe'epar 27 communes de la region
lausannoise le 29 septembre 1967;
8 autres communes s'etant ralliees plus
tarda la Convention, le plan directeur est

maintenant valable pour 35 communes.

Ceplan n'est d'ailleurs pas un document

technocratique: il assume essentiellement
lafonction d'instrument coordinateur de

planification en tenant compte de
l'evolution de l'agglomeration et des besoins

particuliers des diverses communes
autonomes. Ce plan sera verifie et modifie en

fonction de l'evolution de la planification
lors de consultations periodiques et

reciproques auxquelles assisteront les

representants des communes et ceux d'un
bureau permanent deplanification
regionale; ce bureau doit se constituer

prochainement. Le plan sera modifie
meme si la proposition de modification de

ses composantes ne vient que d'une seule

commune: laproposition sera evaluee et

integreeä la coneeption regionale dans

son ensemble. Etant donne que ceplan
directeur de la region lausannoise represente

un resultatpositifde Cooperation
intercommunale, nouspublions ci-apres
un condense des chapitresfondamentaux
du rapport final. Red.

Traduction: Jeanpierre Bendel

Richtplan der
Region
Lausanne

Im Herbst 1973 ist der Schlussbericht

zum neuen Riehtplan der Region Lausanne

erschienen*. Das Dokument ist von der

Interkommunalen Planungskommission
der Lausanner Region - Commission
Intercommunale d' Urbanisme de la

Region Lausannoise, CIURL -
herausgegeben worden. Der Plan wurde im

Auftrage der CIURL von den Arbeitsgruppen
URBAPLAN, Studienbürofür Städtebau
und Raumplanung, Lausanne, und ITEP,
Institutfür Verkehrs- und Transporttechnik

der ETHL, Lausanne, ausgearbeitet.

Die Interkommunale Planungskommission

wurde aufgrund einer von 27
Gemeinden der Lausanner Region am
29. September 1967 unterschriebenen

Konvention ins Leben gerufen. Später
schlössen sich dieser Konvention weitere
acht Gemeinden an, so dass nun der

Richtplanfür 35 Gemeinden Gültigkeit hat.

Der Plan stellt kein technokratisches
Dokument dar. Er übernimmt
hauptsächlich die Funktion eines koordinierenden

Planungsinstruments in bezug aufdie

Entwicklung der Agglomeration unter
Berücksichtigung der Bedürfnisse der
einzelnen autonomen Gemeinden. Bei

periodischer, wechselseitiger Konsultation
zwischen einem in absehbarer Zeit neu zu
konstituierenden permanenten regionalen
Planungsbüro und den Gemeinden soll
der Richtplan in Anpassung an die

Planungsentwicklungen überprüft und
modifiziert werden. Dies auch wenn der Impuls
zur Modifikation seiner Komponenten
von nur einer Gemeinde kommt: sie soll

ausgewertet und in das regionale Gesamtkonzept

integriert werden. Von dem

Richtplan der Lausanner Region, welcher

alspositives Resultat interkommunaler
Zusammenarbeit zu bewerten ist,
veröffentlichen wir nachfolgend in französischer

Sprache eine Zusammenfassung der

grundlegenden Abschnitte des

Schlussberichtes. Red.

* Commission Intercommunale

d'Urbanisme de la
Region Lausannoise,
« Plan directeur de la
region lausannoise».
Ausgearbeitet von den

Arbeitsgruppen URBAPLAN

und ITEP, 104 S.,
3 Karten 1 : 20000. Kann
beim Service des Interets
Generaux, Hötel de Ville,
Lausanne, bezogen werden.
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Historique
L'amenagement, au niveau intercommunal,

a une histoire relativement longue dans la
region lausannoise.
Des 1956: Etudes partielles de transports

(surtout routiers), aboutissant ä un

plan directeur des circulations de
la ville de Lausanne.

Des 1961: Mise en place d'une equipe d'ame¬

nagement, formee de deux
architectes; quelques etudes sectorielles,
sans resultats probants, car ils

1964-1966

Des 1<

n'etaient mandates que par un
petit nombre de communes.
Etude regionale prealable ä

l'amenagement: 24 communes.
Etude du plan directeur regional
(29, puis 35 communes).

Organes et methodes

Organisation de la CIURL
Les organes de la CIURL - Commission

Intercommunale d'Urbanisme de la Region
Lausannoise fondee en 1967 - sont une Assemblee

generale reunissant les representants de
toutes les communes, qui siegera six fois pour

prendre connaissance des resultats de l'etude,
et un Conseil executif de treize membres,
Charge du controle de l'etude, de la liquidation
des affaires courantes et de la preparation des
decisions soumises ä PAssemblee generale. Le
Conseil executif a suivi de tres pres les progres
de l'etude et travaille en etroite coordination

avec les bureaux d'etudes. Trois commissions,
reunissant des techniciens et des responsables
politiques, furent designees par le Conseil
executif pour animer les travaux dans plusieurs
domaines specialises.

Responsables politiques Responsables techniques

Assemblee
generale

r-
1

L

1
Conseil
executif

URBAPLANr
i

i
i
i

Commission des transports Groupe
technique

ITEPr
1

L J

Commission
des aspects financiers

Commission des
infrastructures techniques

Organisation de la CIURL.

Information et prise de decision
Dans une etude d'amenagement regional, les

problemes de l'information et de la prise de
decision sont essentiels. Le Conseil executif et
les bureaux d'etudes choisirent une procedure

assez longue, mais faisant participer chaque
commune aux decisions importantes. Cette
procedure, assez lourde, avait le merite de faire
apparaitre les divergences de vues ä un moment

oü l'on pouvait encore modifier les projets. En
outre, eile assure des contacts assez reguliers
entre la plupart des communes et le bureau
d'etudes.
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Etape d'etude

Conseil

executif

©

®

Amenagement Transports

Bureau d'etudes

regionales

URBAPLAN ITEP

Conseil
executif

Groupe
technique

Commission
des
transports

©

Secteur A Consultation
des secteurs
des communes

©
|*-Communes

Commission
intercommunale
CIURL

Diagnostic
La Situation de la region, etudiee secteur par

secteur, l'a toujours ete dans un souci de
Synthese. Le rapport final ne fournit que quelques
elements d'analyse. II met, par contre, beaucoup

de soin ä detecter, et ä decrire, les

enchainements qui, en faisant agir l'un des
elements sur l'autre, provoquent les veritables

Etape suivante

«cercles vicieux» que la technique de planification

maitrisait mal.
Le resume extreme de ce diagnostic est sem-

blable dans bien des villes: il s'agit de
l'enchainement: Saturation du centre > disper-
sion des banlieues > sous-equipement des ban-
lieues et dependance ä l'egard du centre prineipal

> surcharge du centre d'autant plus grave

Schema de l'information et de la procedure pour la
prise de decision.

que la faible densite des banlieues se prete mal ä

l'utilisation de transports publics et impose pra-
tiquement le recours au vehicule prive >
congestion du centre et nouvelle dispersion. Ce

processus est resume par le schema suivant, qui
met en evidence les retroactions et sur lequel
figurent les actions correctrices proposees.

Option No 3

CR6ATION
DE CENTRES
SECONDAIRES

Option No 4
PROTECTION
DES SITES

Attrait des Sites

Option No 1

LIMITATION DES
ZONES A BATIR

alteration

Fonctionnement des
marches fonciers

nfrastruetures
irrationnelles

Epuisement
des finances
communales

Extension des
zones urbanisees

Sous-equipement
communal
et culturel

Congestion
du centre

Sollicitation
du centre

Desserrement Dispersionr
Motonsation Faible densite

Saturation du
reseau routier

Preponderance des
transports prives

r Option No 2 \
FAVORISER LES '
TRANSPORTS PUBLICS
ET D6CHARGER
LE CENTRE i

Affaiblissement
des transports
en commun

Schema representant les retroactions et les actions
correctrices proposees.
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Objectifs et coneeption generale
du plan directeur

Si le diagnostic (surtout dans une forme aussi
resumee que ci-dessus) peut s'appliquer ä toute
ville, ou presque, la «coneeption generale» est

speeifiquement liee au cas lausannois. Elle tient
compte, en effet, de la Situation, du site, de
l'infrastructure existante, de l'occupation
actuelle du sol, ainsi que du Statut juridique
actuel des terrains (plans dejä legalises). Cette
coneeption generale peut se resumer en

quelques Schemas, qui composent la trame sur
laquelle sera ensuite elabore le plan directeur, et
qui indiquent de quelle maniere les quatre
options adoptees par les communes peuvent se

concretiser.
L'ensemble de ces options peut etre enonce

en les simplifiant comme suit:

a) Occupation du sol, decision
Les zones ä bätir actuellement legalisees ne

doivent pas etre etendues, afin

• de limiter la dispersion
• de mettre fin ä la «fuite en avant», epuisant
les finances communales, de rentabiliser les
infrastruetures existantes et de terminer
l'equipement des zones legalisees
• de faciliter la realisation des equipements
collectifs necessaires.

Ces objectifs ne pourront etre atteints qu'en
modifiant quelques-unes des regies regissant les
marches fonciers, en particulier pour s'opposer
ä la thesaurisation de terrains equipes.

Prineipes du plan d'oecupation du sol.

Q 0

Q

0

b) Systeme de transports, decision
Le Systeme des transports doit etre ameliore

en favorisant dans chaque zone le mode de

transport le plus efficace. Cette Option entraine
des interventions multiples:
• eile encourage et favorise les transports
collectifs vers le centre urbain, cherche ä decharger
celui-ci de la circulation automobile et tend ä

interdire, progressivement, la penetration
automobile;

• eile exige la mise en place d'un Systeme rou-
tier qui permette d'eviter le centre.

Cette coneeption s'appuie, dans la region
lausannoise, sur des conditions favorables. Elle
doit se realiser par la conjonetion de deux
actions, l'une portant sur le reseau routier,
l'autre sur les transports publics.

Le reseau routier regional, tout entier,
converge vers le centre-ville (ä l'exception de
l'autoroute de contournement). De ce fait pour
se rendre d'un quartier ä l'autre, le transit par le

centre est presque toujours necessaire. Pour
decharger sensiblement le centre, il faut donc
developper un reseau concentrique. On peut le
faire en utilisant l'autoroute et en creant, par
des travaux echelonnes dans le temps, d'autres
voies de rocade.

De meme il faut ameliorer les relations entre
les differentes parties de la peripherie en ame-
nageant progressivement de nouvelles liaisons
concentriques au-delä de l'autoroute de

contournement.

SYSTEME ROUTIER ACTUEL SYSTEME ROUTIER PROPOSE

A

»«

=s^= Autoroute existante

—^^ Routes principales
Itineraire pour aller de AäB

Prineipes d'amenagement du reseau routier.

Autoroute et extension

Routes principales
Itineraire pour aller de A ä B
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En ce qui concerne les transports publics
qui doivent, plus qu'aujourd'hui, etre
complementaires des transports prives, leur mission
sera precisement de faciliter les deplacements
vers le centre qui, s'il doit etre deleste d'un
exces de circulation automobile, doit rester

SYSTEME ACTUEL

le centre d'aetivite prineipal et vital de
l'agglomeration.

Les transports en commun actuels, confon-
dus avec le trafic des vehicules prives, ne pourront

pas assumer cette responsabilite. Ils
doivent donc etre renforces par des mesures

SYSTEME PROPOSE

progressives qui sont decrites au chapitre 5 et

qui aboutiront ä la creation de couloirs reserves
et ä la mise en «site propre», ä long terme, de

certaines lignes.
L'organisation actuelle du territoire et la

topographie permettent d'envisager un schema

simple et d'une efficacite süffisante.

^^ £=•^O—

**»«

<*% ** * #**•»*
*%**

^-o
Performances excellentes

Performances süffisantes

*,~~<m, Performances insuffisantes

7, 8 Prineipes d'amenagement des transports publics.

Performances excellentes

Hin* Performances ameliorees (creation de lignes
en site propre et de couloirs reserves)

Performances süffisantes existantes et futures

c) Le centre secondaire, decision
Le centre prineipal doit etre relaye et

decharge par des centres secondaires efficaces.

On peut esperer de cette mesure des ameliora-
tions multiples aussi bien sur les transports que
sur la strueturation des differentes parties de la
banlieue.

d) Site, decision
Des dispositions nouvelles doivent etre prises

immediatement pour proteger les sites. Ces

quatre mesures ne doivent pas etre appliquees
isolement mais coordonnees et combinees entre
elles. Cette coordination est essentielle pour la
reussite de l'entreprise.

Les instruments du plan directeur
Le plan directeur proprement dit se compose

de quatre plans. Les trois premiers, ä l'echelle
1:20000, illustrent le resultat des mesures
concernant l'occupation du sol, les transports,
les sites et espaces verts.

Ces plans sont parfaitement coherents les uns
avec les autres. En particulier, le plan directeur
des transports a ete teste du point de vue finan-
cier (le premier projet exigeant environ 1250

Mio de fr. a ete reduit ä 850 Mio, dont 280 Mio
pour les transports publics) et du point de vue
de sa compatibilite avec l'occupation du sol (ce

qui a conduit ä determiner des zones critiques ä

l'interieur desquelles il faudra diminuer la densite

d'occupation, par rapport au droit actuel,

pour l'adapter ä la capacite du Systeme de

transport). Les trois plans prineipaux ont ete

approuves d'abord par chaque commune sepa-
rement, puis par la Commission Intercommunale

d'Urbanisme et par l'autorite cantonale.

La realisation du plan
Le plan directeur n'a pas, juridiquement, de

valeur contraignante (selon la loi vaudoise); en

outre, «il ne constitue pas un effort unique et
limite dans le temps, ä la suite duquel un
ensemble de regies et de dispositions ordonne
l'evolution des dix prochaines annees, automa-

tiquement, comme une carte perforee
commande une machine ä laver!» (Citation de la

p. 101 du Rapport final.)
La realisation du plan repose sur un disposi-

tif complexe:

Coordination
Les communes sont engagees ä soumettre

tout nouveau projet, pour preavis, au bureau
d'etudes regionales (250 preavis ont ete rediges).

Plan de regulation
II constitue une relative nouveaute. Par

rapport aux trois plans directeurs «classiques»,
c'est un catalogue tres detaille des zones
problemes, aecompagne de recommandations pre-
cises pour leur amenagement. II se compose de

deux elements: un plan, echelle 1:20000, locali-
sant les secteurs exigeant des mesures ä prendre
et, pour chaeun des secteurs, une fiche indi-
quant quels sont les problemes et leurs mesures
ä prendre (ces documents, comprenant environ
une centaine de fiches, de caraetere technique,
et devant faire l'objet d'une mise ä jour perio-
dique, fönt partie du dossier technique du plan
directeur). Cet instrument de travail, par son
caraetere dynamique, implique qu'il soit tenu ä

jour en fonction de l'evolution des donnees, et
cela, tous les deux ans environ. Cette maniere

d'actualiser la planification ä moyen terme
(environ dix ä quinze ans) dans l'action quoti-
dienne est rendue necessaire pour assurer une
coherence entre les differentes parties de la

region et entre les differents systemes de l'orga-
nisme regional.

Collaboration institutionnelle tres etroite entre
Vautorite politique et le bureau technique

Chaeun des problemes importants est traite

par le Conseil executif (compose de membres
choisis des autorites communales), ou par une
Commission (composee egalement de responsables

politiques). Cette etroite imbrication
avec des bureaux techniques tres independants
de l'Administration (un bureau prive, un insti-
tut de l'EPF-L) a eu, sous l'impulsion de

M. G.-A. Chevallaz, Syndic de Lausanne

jusqu'en 1973, comme resultat la presentation
de propositions realistes. II s'agit lä d'un
element tres important qui a permis d'elaborer un
plan directeur simple, voire «rustique», mais
realisable et, par la permanence de l'action de

coordination, dejä partiellement realise.

Permanence de Feffort accompli
Enfin, la CIURL, consciente de la necessite

d'un travail continuel, ä la fois de controle et

d'innovation, a deeide de poursuivre la täche,

avec des moyens aecrus, et en visant, ä moyen
terme, la Constitution d'un bureau d'etudes

regional permanent.
Urbaplan, Bureau d'etudes d'urbanisme,
d'amenagement du territoire et de planification,
Lausanne

ITEP, Institut de technique des transports de

l'EPF, Lausanne ¦
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